
deuxiěme source ďoú découle Penseignement du droit public est la chaire des 
sciences policiěres, commerciales et financiěres faisant ďabord partie de la faculté 
de philosophie, rattachée ensuite en 1784 a la faculté de droit. De plus des cours d'in-
struction civique furent donnés ä la chaire de statistique; la chaire devait avant 
tout procurer de plus amples connaissances du droit public positif. En dehors de 
l'universite entre 1773 et 1789 la formation des fonctionnaires se complétait par 
un cours sur l'administration des Services administratifs de l'arrondissement. 

L'evolution ultérieure est caractérisée par la réorganisation fréquente des 
chaires, leur démembrement et leur fusion: le droit public fut séparé du droit 
naturel et du droit féodal, les sciences policiěres du droit pénal, la science politi-
que fut divisée en ses trois branches: instruction administrative, économie natio
nale, science des finances. De méme la dénomination des différents cours fut 
changée: dans la deuxiěme moitié du 19ěme siěcle il y eut des cours d'instruction 
administrative, de droit public général, droit constitutionnel autrichien et de 
droit international. 

Jusqu'en 1784 ces cours furent donnés en latin, puis en allemand. En 1879 
deux professeurs de droit public furent nommés: l'un eut pour täche de faire les 
cours en allemand, l'autre en tchěque; la division en deux universités indépendan-
tes, l'une avec des cours en allemand, l'autre avec des cours en tchěque était 
ainsi commencée; eile devait se réaliser en 1882. 

L E S E M P L O Y É S D E S F E R M E S D A N S L E S 

P A Y S D E S S U D Ě T E S . U N E C O N S I D É R A T I O N 

P O P U L A I R E S O C I O - H I S T O R I Q U E 

Hertha Wolf-Beranek 

Pour faire une étude historique, sociale et populaire des domestiques en Bohéme 
et Moravie-Silésie, on a choisi la 2ěme moitié du 19ěme siěcle; a cette époque ce 
sont ďune part encore les mémes conditions que celles aprěs la libération des 
paysans de l'esclavage et ďautre part le diemin de l'industrialisation en masse et 
la transformation sociale qu'elle implique est déjá tracé. Des réglements légaux 
ďordre social pour la protection des ouvriers en cas ďincapacité de travail par 
suitě de maladie ou de vieillesse n'apparurent qu'au debut du 20ěme siěcle et ne 
furent vraiment valables qu'apres la deuxiěme guerre mondiale. Cependant les 
employés des fermes des pays des Sudětes, tant qu'il ne s'agissait pas de pares-
seux, avaient leur vieillesse assurée de par leur participation á la vie de famille 
du fermier et le droit de tutelle que le fermier avait sur touš ceux qui vivaient 
souš son toit. Ce n'est qu'apres la fin du droit de tutelle et aprěs 1'entrée en 
vigueur des différents accords tarifiaires que les rapports patriarcaux entre fer-
miers et employés disparurent. Le materialisme qui se répandit vité changea 
l'attitude respective des employés de la ferme et du fermier, autrefois réunis pour 
le bien de la ferme. La conséquence fut qu'avant 1'employé de ferme qui la 
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plupart du temps habitait loin des divertissements offerts par la ville, fut con
traint a l'isolement, ce qui d'une part contribue a la fuite devant cette profession. 

L'expose présent se base sur des questions détaillées qui furent traitées pour 
environ 500 localités sudětes. 

L E S C H A M B R E S D E C O M M E R C E E T D E S M E T I E R S D E 

P R A G U E E T R E I C H E N B E R G E T L E N A T I O N A L I S M E 

É C O N O M I Q U E B O U R G E O I S E N T A N T Q U E 

P R O B L É M E D ' H I S T O I R E S O C I A L E 

Harald Bachmann 

Depuis la creation des chambres de commerce et des métiers á l'epoque du 
néoabsolutisme (1850—1859) la vie économique s'etait fortement développée. 
Les cinq chambres de commerce de Bohéme étaient territorialement divisées selon 
les principes administratifs du néoabsolutisme. Dans les années 70 et 80 cette 
répartition ne correspondait plus aux données économiques et nationales. Aussi 
diverses couches de la population tchěque et allemande exigěrent-elles un change
ment dans les limites des ressorts des chambres de commerce. A peu pres á la 
méme époque l'industrie agricole tchěque exigea la creation d'une nouvelle 
chambre de commerce en Bohéme Orientale, ä laquelle on voulait annexer les 
arrondissements tchěques de la chambre de commerce de Reichenberg. Le projet 
n'etait pas encore réalisé en 1918. Dans une „lettre ouverte" on optait, du coté 
allemand, pour l'institution d'une propre chambre de commerce en Bohéme du 
nord-ouest dont la táche principále devait étre l'expansion du nouveau bassin 
de lignite. Ce projet ne fut pas non plus exécuté. La division territoriale de la 
Bohéme en circonscriptions de chambres de commerce se maintient jusqu'en 1918, 
mis á part quelques changements, et représenta jusqu'en 1938 une importante 
Organisation administrative. Le fait qu'en 1884, lors d'un changement des lois 
électorales concernant les chambres de commerce, la bourgeoisie tchěque put 
obtenir la majoritě dans les sénats des chambres de commerce de Bohéme centrale 
de Prague (avec Pardubitz) et Pilsen, fut d'une grande importance. 

D U V O Y A G E D U M A R É C H A L F O C H Ä V A R S O V I E 

E T P R A G U E A U P R I N T E M P S 1923 

Manfred Alexander 

Au printemps 1923 l'occupation de la Ruhr par la France et la Belgique 
sembla étre la Iěre occasion oů l'entente formelle franco-polonaise et l'entente 
informelle franco-tchěque contre l'Allemagne auraient pu servir. Pendant les mois 
de tension croissante en Ruhr eut lieu le voyage d'un haut militaire francais dans 
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